PAYS D’ARIEGE PYRENEES

S T A T U T S 

adoptés par l’Assemblée Générale Constitutive 

du 12 Décembre 2001

ARTICLE 1 : FORME ET DENOMINATION

Il est créé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du          1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 dénommée PAYS D’ARIEGE-PYRENEES.

La création de la dite association sera déclarée à la Préfecture de l’Ariège et sera publiée au Journal Officiel conformément aux textes législatifs et réglementaires en vigueur.

ARTICLE 2 : SIEGE SOCIAL

Le siège social de l’Association est fixé au Centre Universitaire de l’Ariège - 4, rue Raoul Lafagette - à Foix. Il pourra être transféré en tout autre lieu par décision de l’Assemblée Générale.

ARTICLE 3 : OBJET

L’association a pour objet de contribuer à définir, promouvoir et mettre en œuvre une stratégie territoriale de valorisation des ressources naturelles et culturelles commune aux territoires ariégeois organisés en Pays ou en cours d’organisation ainsi qu’aux collectivités locales ou leurs groupements.

ARTICLE 4 : COMPOSITION

4.1.  - L’association est constituée de quatre collèges composés comme suit :

1er collège : Les organismes supports des démarches de Pays (associations de préfiguration, syndicats mixtes, groupements d’intérêt public, etc) et les collectivités territoriales (Régions, Départements, communes ou leurs groupements).

2ème collège : établissements publics, notamment consulaires, et associations à vocation de développement économique, touristique, culturel et environnemental.

3ème collège : autres personnes physiques ou morales de droit privé (entreprises, établissements bancaires, etc)

4ème collège : membres associés

4.2.  - L’association comprend des membres actifs et des membres associés.

Les membres actifs sont les personnes physiques ou morales composant les 1er, 2ème et 3ème collèges. Chaque membre actif dispose d’une voix délibérative.

Pour être membre actif, il faut s’acquitter chaque année d’une cotisation dont le montant est fixé par l’Assemblée Générale.

La qualité de membre associé est reconnue aux personnes physiques ou morales apportant leur concours aux activités de l’association, et notamment aux administrations de l’Etat.

Les membres associés ne sont éligibles à aucune fonction de dirigeant de l’association.

Ils assistent avec voix consultative aux réunions de l’Assemblée Générale et du Conseil d’Administration.

Les membres associés ne sont redevables d’aucune cotisation annuelle.

ARTICLE 5 : ADMISSION

A la date de l’Assemblée Générale Constitutive, sont membres actifs ou associés, de l’Association  les personnes physiques ou morales ayant fait connaître leur adhésion au Groupe d’Action Locale « PAYS D’ARIEGE PYRENEES »

Toute nouvelle admission doit faire l’objet d’une demande préalable par écrit

Les nouvelles admissions sont prononcées par le Conseil d’Administration à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés..

ARTICLE 6 : RADIATION

La radiation est prononcée par le Conseil d’Administration, notamment pour non paiement de la cotisation annuelle, dans les mêmes conditions de majorité que pour les admissions.

Outre la radiation, la qualité de membre peut également se perdre :

. par démission,

. par décès, pour les personnes physiques,

. par dissolution ou cessation d’activité pour les personnes morales.

ARTICLE 7 : RESSOURCES

Les ressources de l’association sont constituées par :

. les cotisations,

. les subventions de l’Europe, de l’Etat et des collectivités territoriales,

. les dons et legs,

. les produits des services facturés par l’association

ARTICLE 8 : CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L’association est administrée par un Conseil d’Administration composé de 15 membres au moins et de 20 membres au plus. 

Le nombre de sièges au Conseil d’Administration est déterminé par l’Assemblée Générale.

Le Conseil d’Administration comprend la moitié de membres des 2ème et 3ème collèges. 

Les membres du Conseil d’Administration sont élus pour trois ans par l’Assemblée Générale.

Les sièges vacants ou les sièges supplémentaires créés par décision de l’Assemblée Générale dans la limite fixée au premier alinéa du présent article sont élus pour la durée restant à courir du mandat des administrateurs initiaux.

ARTICLE 9 : REUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration est réuni au moins deux fois par an sur convocation du Président ou à la demande des deux tiers de ses membres.

Le Conseil d’Administration ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins de ses membres sont présents ou représentés.

Faute de quorum, le Conseil d’Administration est reconvoqué dans le mois qui suit et délibère alors avec les membres présents ou représentés.

Sauf pour ce qui concerne les dispositions des articles 5 (admissions) et 6 (radiations), le Conseil d’Administration délibère à la majorité simple des personnes présentes ou représentées. 

En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

ARTICLE 10 - BUREAU

Le Conseil d’Administration élit en son sein un Bureau composé de 12 membres, dont la moitié est issue du premier collège.

Parmi ses membres, le Bureau élit au minimum :

. un Président,

. un Trésorier,

. un Secrétaire.

En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

ARTICLE 11 - ASSEMBLEE GENERALE

L’Assemblée Générale se compose de tous les membres de l’association.

Les organismes supports des démarches de Pays (1èr collège) désignent chacun quatre représentants à l’Assemblée Générale.

Toutes les autres personnes physiques ou morales désignent chacune un représentant à cette Assemblée.

L’Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an, dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice comptable, sur convocation du Président.

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale comprend une fois par an au moins :

. l’examen du rapport moral et d’activité,

. l’examen du rapport financier,

. l’examen du projet de budget de l’exercice suivant.

Le cas échéant, conformément à l’article 8 des présents statuts, l’Assemblée Générale élit les membres du Conseil d’Administration et pourvoit, s’il y a lieu à leur remplacement.

L’Assemblée Générale ne peut valablement délibérer que si le quart au moins des membres actifs est présent.

Si ce quorum n’est pas atteint, l’Assemblée Générale est convoquée une nouvelle fois dans le mois qui suit et peut alors délibérer sans condition de quorum.

Toutes les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés.

Sauf proposition contraire du Président ou du quart des membres présents, le mode de scrutin utilisé est celui « à main levée ».

ARTICLE 12 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

L’Assemblée Générale Extraordinaire est nécessaire pour toute modification  des statuts, ou pour prononcer la dissolution de l’association, sa fusion, sa transformation, statuer sur la liquidation et la dévolution de ses biens.

L’Assemblée Générale Extraordinaire fait l’objet des mêmes dispositions que l’Assemblée Générale quant aux conditions de quorum, de majorité et de mode de scrutin.

ARTICLE 13 : EXERCICE COMPTABLE

L’exercice comptable commence le 1er Janvier et se termine le 31 décembre.

ARTICLE 14 : REGLEMENT INTERIEUR
Les dispositions des présents statuts seront complétées par un Règlement Intérieur approuvé et, si besoin, modifié par le Conseil d’Administration.

ARTICLE 15 : DUREE

L’Association est créée pour une durée illimitée.

ARTICLE 16 : DISSOLUTION

La dissolution de l’association ne peut être décidée que par l’Assemblée Générale Extraordinaire.

Le Conseil d’Administration désigne un ou plusieurs liquidateurs chargés de réaliser l’actif de l’association, d’en recouvrer les créances, de payer les fournisseurs, de résilier les contrats et de procéder, s’il existe un boni de liquidation, aux opérations de répartition ou d’attribution des biens subsistants.

En dehors de la reprise des apports éventuels, le boni de liquidation ne peut être attribué qu’à une ou plusieurs associations ayant un objet social comparable à celui de l’association.

Fait à Foix, le 12 Décembre 2001

en trois exemplaires originaux

	Le Secrétaire
	Le Trésorier
	Le Président

	
	
	


